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Règlement communal relatif à l'octroi d'une prime à l'installation d'un chauffe-eau solaire 
coordination officieuse mise à jour au 8 avril 2011 
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ARTICLE 1 
Dans les limites du présent règlement et des crédits budgétaires prévus à cet effet, la Commune de Spa, dans le 
cadre du plan d'action régional Soltherm, peut accorder, à toute personne physique ou morale, à l’exclusion des 
personnes morales régies par le code des sociétés, qui en fait la demande, une prime destinée à encourager 
l'utilisation d'énergie solaire pour l'installation de chauffe-eau solaires sur le territoire de la Commune. 
 
Sont exclus du bénéfice de cette prime, dès lors que la demande de permis est postérieure au 31 août 2009 
(permis d’urbanisme visé aux articles 84, § 1er, 126 et 127, ou le permis unique visé à l’article 1er, 12°, du décret 
du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement), tout bâtiment neuf, c’est à dire tout bâtiment à construire ou 
à reconstruire, et tout bâtiment existant d’une superficie utile totale supérieure à 1.000m², qui fait l’objet de 
travaux de rénovation importante, c’est à dire : 

- soit lorsqu’il fait l’objet de travaux portant sur au moins un quart de son enveloppe 
- soit lorsque le coût total de la rénovation portant sur l’enveloppe ou sur les installations énergétiques 

est supérieur à 25% de la valeur du bâtiment ; la valeur du bâtiment ne comprend pas la valeur du 
terrain sur lequel le bâtiment est sis. 

 
Cette exclusion prendra effet dès que le Gouvernement wallon aura déterminé les modalités d'application de 
l'article 237/32 du C.W.A.T.U.P.E., et que ces modalités prendront effet par publication au Moniteur belge. 

 
Par chauffe-eau solaire, on entend : tout système participant à la production d'eau chaude et utilisant à cet effet 
l'énergie solaire au moyen de capteur(s) solaire(s) vitré(s) (plan ou tubulaire). 

 
ARTICLE 2 
Cette prime complémentaire est subordonnée à l'octroi préalable de la prime attribuée par le Ministère de la 
Région wallonne et de la Province de Liège pour l'installation d'un chauffe-eau solaire. Elle est accordée aux 
mêmes conditions que celles prévues par la Région wallonne. 

 
ARTICLE 3 
1. Les conditions techniques et administratives, ainsi que les contraintes urbanistiques (art. 262 2°, art 263 16° et 

art. 265 du CWATUP) imposées tant au demandeur qu'aux installateurs telles que fixées par l'Arrêté du 
Gouvernement wallon, visant à octroyer une prime pour l'installation de chauffe-eau solaire dans le cadre du 
plan d'action SOLTHERM pour le développement du marché solaire thermique en Wallonie sont applicables au 
présent règlement. 

2. La prime ne sera accordée que pour les immeubles en ordre vis-à-vis de la réglementation urbanistique et 
environnementale en vigueur. 

 
ARTICLE 4 
Le montant forfaitaire de la prime est de maximum 250 € par demandeur. La prime ne pourra être octroyée 
qu'une seule fois par unité d’habitation. 
 
La prime n’est octroyée exclusivement que pour des unités d’habitation, soit des bâtiments ou parties de 
bâtiments affectées exclusivement au logement d’une ou plusieurs personnes. 
 
Le cumul avec toute autre subvention est autorisé dans la mesure où le montant total n'excède pas 60 % du 
montant total de l'investissement TVA comprise.  
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ARTICLE 5 
Dans le cas d'installations collectives destinées à alimenter plusieurs logements individuels, l'installation 
collective est considérée comme étant équivalente à autant d'installations individuelles qu'il y a de logements 
individuels desservis. Une installation individuelle devant comporter au minimum 2 m2 de surface optique, le 
nombre maximum d'installations individuelles équivalentes ne peut en aucun cas dépasser la moitié du nombre 
de m2 de surface optique de capteurs solaires installés. 

 
Le cumul avec toute autre subvention est autorisé pour chaque unité d’habitation, dans la mesure où le montant 
total des primes n'excède pas 60 % du montant total de l'investissement TVA comprise. Celui-ci correspond pour 
les installations collectives, le cas échéant, pour chaque unité d’habitation, au montant total de la facture divisé 
par le nombre de logements individuels desservis.  
 
Dans le cas particulier des maisons de repos ou des résidences-service, l'installation collective est considérée 
comme étant équivalente à une installation individuelle. La prime est donc limitée à 250€ par installation et ce, 
indépendamment du nombre de lits. 

 
ARTICLE 6 
Conformément à l'article 9 de la loi du 14/11/1983 relative au contrôle et à l'emploi de certaines subventions, le 
bénéficiaire de la présente subvention est exonéré des obligations définies à l'article 5 de cette même loi tels 
bilan, comptes et rapport de gestion. 

 
ARTICLE 7  
 

L'octroi de la prime est subordonnée au respect des modalités imposées par le Collège échevinal. 
 
Le Collège échevinal décide librement de l'octroi ou refus de la prime. 
 
Le droit à la prime ne naît qu'à partir de la décision du Collège échevinal et de sa signification, et est 
subordonnée au respect des prescriptions. 
 
La prime communale à l'installation d'un chauffe-eau solaire est accordée à tout bénéficiaire, à l’exception des 
exclusions visées à l’article 1 et à l’article 1, §2, de la prime octroyée par la Région wallonne pour l'installation 
d'un chauffe-eau solaire, pour autant que l'installation soit implantée sur le territoire de la Commune de Spa. 

 
ARTICLE 8 

La demande de prime est adressée à l'Administration communale de Spa - Service Environnement, rue de l'Hôtel 
de Ville 44 à 4900 SPA, endéans un délai maximum d'un an prenant cours à la date de la notification de la 
recevabilité délivrée pour l'octroi de la prime de la Région wallonne, pour autant que celle-ci soit postérieure à la 
date du ler janvier 2005. 

 
ARTICLE 9 
La demande doit être introduite au moyen du formulaire annexé au présent règlement, dont il fait partie 
intégrante, accompagné des documents justificatifs suivants 

- la notification (ou toute preuve officielle) de l'octroi de la prime régionale par la Région wallonne 
- la copie du formulaire de la demande de prime régionale, dûment complété 
- la copie des factures d'achat et d'installation ainsi que des preuves de paiement 
- une photographie de l'installation avant et après l'exécution des travaux 
- une copie du Permis d'Urbanisme si nécessaire 
- la copie du formulaire dûment complété d'attestation de cession de prime du demandeur au profit de 

l'installateur, le cas échéant ;  
 
ARTICLE 10 
L'octroi de la prime est conditionné d'une part par l'approbation par la Région wallonne du dossier de demande 
de prime introduit à la Direction générale des Technologies, de la Recherche et de l'Énergie (DGTRE) et d'autre 
part, à l'approbation du Collège échevinal qui aura tenu compte du respect des conditions particulières émises par 
le Commune. Dans la limite des crédits budgétaires, la prime est libérée au demandeur dans les trois mois de la 
décision prise par le Collège échevinal. 



Réglement Prime chauffe-eau solaire Coordination novembre 2012.doc 

 
ARTICLE 11 
La Commune se réserve le droit de faire procéder, le cas échéant, à toute vérification nécessaire sur les lieux par 
des agents délégués à cet effet, après en avoir averti préalablement le demandeur par courrier. 

 
ARTICLE 12 

Les demandes de prime seront adressées par « pli recommandé » au Service Environnement de la Ville de Spa. 
 
Elles feront l'objet d'un accusé de réception adressé, dans les quinze jours, au demandeur et seront traitées 
chronologiquement, le cachet apposé par la poste sur le pli recommandé étant seul pris en considération à 
concurrence du montant du crédit inscrit à l'article budgétaire cité à l'article 1. 

 
ARTICLE 13 
Le présent règlement entre en vigueur au 8 avril 2011. 
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Annexe 1 
 
Province de Liège  Extrait du Registre aux Délibérations du 

Arrondissement de Verviers  CONSEIL COMMUNAL 
  ____________________ 

__________________________  Séance du 26 novembre 2004 
 

ADMINISTRATION 
COMMUNALE 

de 
SPA 

_______ 
 

Présents : MM. J. HOUSSA, Bourgmestre-Président ; 
Ch. GARDIER, Mme Colette HENRARD-SEQUARIS, MM. Paul 
HANESSE, Alexandre YVANOFF et Jules BODSON, Echevins; 
MM. G. LOUIS, A. GOFFIN, J.-J. BLOEMERS, L. MARECHAL, 
B. DEVAUX, Melle DELETTRE, L. PEETERS, F. BASTIN, C. 
BROUET, L. BRODURE, C. HURDEBISE et M.P. BRAY 
Conseillers;  
Mme M.-Cl. FASSIN, Secrétaire communale faisant fonction.  

 
 
Règlement communal relatif à l'octroi d'une prime à l'installation d'un chauffe-eau solaire 

 
Le Conseil communal, 

 
Vu le programme d'action SOLTHERM de promotion des chauffe-eau solaires en Wallonie, 

 
Vu les systèmes de primes mis en place par la Région wallonne et la Province de Liège ; 

 
Vu la réduction fiscale décidée par le Ministère Fédéral des Finances pour ce type d'investissement ; 

 
Considérant que cette initiative s'inscrit dans une politique de développement durable et de protection de 

notre environnement (diminution de la quantité de gaz polluants, responsables de l'effet de serre et des pluies 
acides), encourageant les habitants de notre Commune à utiliser cette forme d'énergie alternative ; 

 
Après en avoir délibéré ; 

 
DÉCIDE, à l'unanimité 

 
ARTICLE 1" 
Dans les limites du présent règlement et des crédits budgétaires prévus à cet effet, la Commune de Spa, dans le 
cadre du plan d'action régional Soltherm, peut accorder, à toute personne physique ou morale qui en fait la 
demande, une prime destinée à encourager l'utilisation d'énergie solaire pour l'installation de chauffe-eau solaires 
sur le territoire de la Commune. 

 
Par chauffe-eau solaire, on entend : tout système participant à la production d'eau chaude et utilisant à cet effet 
l'énergie solaire au moyen de capteur(s) solaire(s) vitré(s) (plan ou tubulaire). 

 
ARTICLE 2 
Cette prime complémentaire est subordonnée à l'octroi préalable de la prime attribuée par le Ministère de la 
Région wallonne et de la Province de Liège pour l'installation d'un chauffe-eau solaire. Elle est accordée aux 
mêmes conditions que celles prévues par la Région wallonne. 

 
ARTICLE 3 

1. Les conditions techniques et administratives, ainsi que les contraintes urbanistiques (art. 262 2°, art 263 16° 
et art. 265 du CWATUP) imposées tant au demandeur qu'aux installateurs telles que fixées par l'Arrêté du 
Gouvernement wallon, visant à octroyer une prime pour l'installation de chauffe-eau solaire dans le cadre 
du plan d'action SOLTHERM pour le développement du marché solaire thermique en Wallonie sont 
applicables au présent règlement. 

2. La prime ne sera accordée que pour les immeubles en ordre vis-à-vis de la réglementation urbanistique et 
environnementale en vigueur. 
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ARTICLE 4 
Le montant forfaitaire de la prime est de 250 E par installation individuelle. La 
prime ne pourra être octroyée qu'une seule fois par immeuble. 

 
ARTICLE 5 
Dans le cas d'installations collectives destinées à alimenter plusieurs logements individuels, l'installation collective 
est considérée comme étant équivalente à autant d'installations individuelles qu'il y a de logements individuels 
desservis. Une installation individuelle devant comporter au minimum 2 m2 de surface optique, le nombre 
maximum d'installations individuelles équivalentes ne peut en aucun cas dépasser la moitié du nombre de m2 de 
surface optique de capteurs solaires installés. 

 
Dans le cas particulier des maisons de repos ou des résidences-service, l'installation collective est considérée 
comme étant équivalente à autant d'installations individuelles qu'il y a de lits à résidence. Une installation 
individuelle devant comporter au minimum 2 m2 de surface optique, le nombre maximum d'installations 
individuelles équivalentes ne peut en aucun cas dépasser la moitié du nombre de m2 de surface optique de capteurs 
solaires installés. 

 
ARTICLE 6 
Conformément à l'article 9 de la loi du 14/11/1983 relative au contrôle et à l'emploi de certaines subventions, le 
bénéficiaire de la présente subvention est exonéré des obligations définies à l'article 5 de cette même loi tels bilan, 
comptes et rapport de gestion. 
 
ARTICLE 7 L'octroi de la prime est subordonnée au respect des modalités imposées par le Collège échevinal. 
 
Le Collège échevinal décide librement de l'octroi ou refus de la prime. 

 
Le droit à la prime ne naît qu'à partir de la décision du Collège échevinal et de sa signification et est subordonnée 
au respect des prescriptions. 
 
La prime communale à l'installation d'un chauffe-eau est accordée à tout bénéficiaire de la prime octroyée par la 
Région wallonne pour l'installation d'un chauffe-eau solaire, pour autant que l'installation soit implantée sur le 
territoire de la Commune de Spa. 
 
ARTICLE 8 
La demande de prime est adressée à l'Administration communale de Spa - Service Environnement, rue de l'Hôtel de 
Ville 44 à 4900 SPA, endéans un délai maximum d'un an prenant cours à la date de la notification de la recevabilité 
délivrée pour l'octroi de la prime de la Région wallonne, pour autant que celle-ci soit postérieure à la date du ler 
janvier 2005. 
 

ARTICLE 9 
La demande doit être introduite au moyen du formulaire annexé au présent règlement, dont il fait partie intégrante, 
accompagné des documents justificatifs suivants 

- la notification (ou toute preuve officielle) de l'octroi de la prime régionale par la Région wallonne 
- la copie du formulaire de la demande de prime régionale, dûment complété 
- la copie des factures d'achat et d'installation ainsi que des preuves de paiement 
- une photographie de l'installation avant et après l'exécution des travaux 
-  une copie du Permis d'Urbanisme si nécessaire 

 
ARTICLE 10 
L'octroi de la prime est conditionné d'une part par l'approbation par la Région wallonne du dossier de demande de 
prime introduit à la Direction générale des Technologies, de la Recherche et de l'Énergie (DGTRE) et d'autre part, 
à l'approbation du Collège échevinal qui aura tenu compte du respect des conditions particulières émises par le 
Commune. Dans la limite des crédits budgétaires, la prime est libérée au demandeur dans les trois mois de la 
décision prise par le Collège échevinal. 

 
ARTICLE 11 



Réglement Prime chauffe-eau solaire Coordination novembre 2012.doc 

La Commune se réserve le droit de faire procéder, le cas échéant, à toute vérification nécessaire sur les lieux par 
des agents délégués à cet effet, après en avoir averti préalablement le demandeur par courrier. 

 
ARTICLE 12 
Les demandes de prime seront adressées par « pli recommandé » au Service Environnement de la Ville de Spa. 

 
Elles feront l'objet d'un accusé de réception adressé, dans les quinze jours, au demandeur et seront traitées 
chronologiquement, le cachet apposé par la poste sur le pli recommandé étant seul pris en considération 
àconcurrence du montant du crédit inscrit à l'article budgétaire cité à l'article 1. 
 
ARTICLE 13 
Le présent règlement entre en vigueur au 1' janvier 2005. 

 
ARTICLE 14 
A titre transitoire, les demandes introduites sur base d'une notification de la recevabilité délivrée pour l'octroi de la 
prime de la Région wallonne entre le 1' juillet 2004 et le 31 décembre 2004, seront prises en considération pour 
l'application du règlement cité à l'article 1, pour autant que les demandes soient introduites dans un délai de six 
mois prenant cours à l'entrée en vigueur du règlement en question. 
 
 
 

Par le Conseil : 
La Secrétaire communale f.f., Le Président, 
(s) M.-C. FASSIN (s) J. HOUSSA 
------------------------------------------- 
Pour extrait certifié conforme : 

Par le Collège : 
La Secrétaire communale, Le Bourgmestre, 
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Annexe 2 
 
Province de Liège  Extrait du Registre aux Délibérations du 

Arrondissement de Verviers  CONSEIL COMMUNAL 
  ____________________ 

__________________________  Séance du 12 juin 2009 
 

ADMINISTRATION 
COMMUNALE 

de 
SPA 

_______ 
 

Présents : MM. J. HOUSSA, Bourgmestre-Président ; 
Ch. GARDIER, F. BASTIN, Mme S. DELETTRE, MM. P. MATHY, 
et L. PEETERS, Echevins; MM. P. HANESSE, A. GOFFIN, B. 
JURION, L. MARECHAL, J.-J. BLOEMERS, A. YVANOFF, B. 
DEVAUX, C. BROUET, Mme F. GUYOT, M. E.HENRARD, Mlles 
L. DOHOGNE, E. MASSIN, C. WARNAUTS, MM. D. COURBE et 
F. GAZZARD, Conseillers;  
Mme M.-P. FORTHOMME, Secrétaire communale.  

SEANCE PUBLIQUE 
 
11. Modification du Règlement communal relatif à l’octroi d’une prime à l’installation d’un chauffe-eau 
solaire. 
 
 Le Conseil communal, 
 
 Vu le Règlement Communal relatif à l’octroi d’une prime à l’installation d’un chauffe-eau solaire adopté en sa 
séance du 26 novembre 2004 ; 
 
 Vu les décrets du Gouvernement Wallon du 19 avril 2007 et du 17 avril 2008 sur la réglementation sur la 
Performance Energétique des Bâtiment, et plus particulièrement l’article 237/32 du décret du 19/04/2007 imposant le 
placement de panneaux-solaires aux fins de production d’eau chaude sanitaire ; 
 

Attendu que ces décrets sortiront leurs pleins effets à compter du 1/09/2009; 
 

Après en avoir délibéré, par 11 voix pour et 5 abstentions; 
 

DECIDE : 
 
Article 1 : Dans l’article 1 du règlement du 26/11/2004 est inséré, entre le paragraphe 1 et 2, un nouveau paragraphe 
rédigé comme suit. 
 
Sont exclus du bénéfice de cette prime, dès lors que la demande de permis est postérieure au 31 août 2009 (permis 
d’urbanisme visé aux articles 84, § 1er, 126 et 127, ou le permis unique visé à l’article 1er, 12°, du décret du 11 mars 1999 
relatif au permis d’environnement), tout bâtiment neuf, c’est à dire tout bâtiment à construire ou à reconstruire, et tout 
bâtiment existant d’une superficie utile totale supérieure à 1.000m², qui fait l’objet de travaux de rénovation importante, 
c’est à dire : 

- soit lorsqu’il fait l’objet de travaux portant sur au moins un quart de son enveloppe 
- soit lorsque le coût total de la rénovation portant sur l’enveloppe ou sur les installations énergétiques est supérieur 

à 25% de la valeur du bâtiment ; la valeur du bâtiment ne comprend pas la valeur du terrain sur lequel le bâtiment 
est sis. 

 
Article 2 : Dans l’article 7, paragraphe 4, du même Règlement sont insérés entre le mot « bénéficiaire » et les mots « de la 
prime » les mots suivants « , à l’exception des exclusions visées à l’article 1, paragraphe 2, » 
 
Article  3 : L’article 14 du même Règlement est abrogé. 
 
Article  4 : Les présentes modifications entrent en vigueur à la date du 1er septembre 2009.  
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Par le Conseil : 
La Secrétaire, Le Président, 
M.-P. FORTHOMME J. HOUSSA 
------------------------------------------- 
Pour extrait certifié conforme : 

Par le Collège : 
La Secrétaire communale, Le Bourgmestre, 
M.-P. FORTHOMME 
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Annexe 3 
 
Province de Liège  Extrait du Registre aux Délibérations du 

Arrondissement de Verviers  CONSEIL COMMUNAL 
  ____________________ 

__________________________  Séance du 7 mai 2010 
 

ADMINISTRATION 
COMMUNALE 

de 
SPA 

_______ 
 

Présents : MM. J. HOUSSA, Bourgmestre-Président ; 
Ch. GARDIER, F. BASTIN, Mme S. DELETTRE, MM. P. MATHY, 
et L. PEETERS, Echevins; MM. P. HANESSE, A. GOFFIN, B. 
JURION, L. MARECHAL, J.-J. BLOEMERS, A. YVANOFF, B. 
DEVAUX, C. BROUET, Mme F. GUYOT, M. E.HENRARD, Mlles 
L. DOHOGNE, E. MASSIN, C. WARNAUTS, MM. D. COURBE et 
F. GAZZARD, Conseillers;  
Mme M.-Cl. FASSIN, Secrétaire communale.  

SEANCE PUBLIQUE 
 
15. Modification du Règlement communal relatif à l’octroi d’une prime à l’installation d’un chauffe-

eau solaire. 
 
 Le Conseil communal, 
 
 Vu le Règlement Communal relatif à l’octroi d’une prime à l’installation d’un chauffe-eau solaire adopté en sa 
séance du 26 novembre 2004 ; 
  

Vu les modifications introduites par décision du Conseil Communal en date du 13 juin 2009 ; 
 
Considérant que la commune, inscrite dans le programme commune Energ’Ethique, se doit de continuer à 

encourager ses citoyens à tout geste visant la réduction des consommations d’énergie fossile ; 
 
Considérant que les entreprises, indépendants et professions libérales, outre les primes régionales et provinciales, 

bénéficient d’une déduction fiscale pour investissements économiseurs d'énergie de 13,5% ; 
 
Considérant que ces déductions font double emploi et sont plus avantageuses que la seule prime communale ; 
 
Considérant que cet incitant communal doit donc être prioritairement réservé aux logements ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 
 
 

DECIDE : 
 
Article 1 : Dans le paragraphe 1 de l’article 1 du règlement du 26/11/2004 est inséré, à la suite des mots «à toute personne 
physique ou morale » les mots suivants « ,à l’exclusion des personnes morales régies par le Code des sociétés, ». 

 
Article 2 : Le paragraphe 2 de l’article 5, rédigé actuellement comme suit : « Dans le cas particulier des maisons de 
repos ou des résidences-service, l'installation collective est considérée comme étant équivalente à autant 
d'installations individuelles qu'il y a de lits à résidence. Une installation individuelle devant comporter au minimum 
2 m2 de surface optique, le nombre maximum d'installations individuelles équivalentes ne peut en aucun cas 
dépasser la moitié du nombre de m2 de surface optique de capteurs solaires installés ».est supprimé et remplacé par le 
paragraphe suivant : « Dans le cas particulier des maisons de repos ou des résidences-service, l’installation collective est 
considérée comme étant équivalente à une installation individuelle. La prime est donc limitée à 250 € par installation et 
ce, indépendamment du nombre de lits ». 
 
Article 3 :A l’article 4, un deuxième paragraphe est inséré à la suite du premier paragraphe. Il est rédigé comme 
suit : «La prime n’est octroyée exclusivement que pour des unités d’habitation, soit des bâtiments ou parties de bâtiments 
affectées exclusivement au logement d’une ou plusieurs personnes » 
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Article 4 :Les présentes modifications entrent en vigueur le 8 mai 2010 
 

Par le Conseil : 
La Secrétaire, Le Président, 
M.-Cl. FASSIN J. HOUSSA 
------------------------------------------- 
Pour extrait certifié conforme : 

Par le Collège : 
La Secrétaire communale, Le Bourgmestre, 
M.-Cl. FASSIN 
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Province de Liège  Extrait du Registre aux Délibérations du 

Arrondissement de Verviers  CONSEIL COMMUNAL 
  ____________________ 

__________________________  Séance du 8 avril 2011 
 

ADMINISTRATION 
COMMUNALE 

de 
SPA 

_______ 
 

Présents : MM. J. HOUSSA, Bourgmestre-Président ; 
Ch. GARDIER, F. BASTIN, Mme S. DELETTRE, MM. P. MATHY, 
et L. PEETERS, Echevins; MM. P. HANESSE, A. GOFFIN, B. 
JURION, L. MARECHAL, J.-J. BLOEMERS, B. DEVAUX, C. 
BROUET, Mme F. GUYOT, Mlles L. DOHOGNE, E. MASSIN, C. 
WARNAUTS, MM. D. COURBE et F. GAZZARD, Mmes M.-L. 
LEROY et L.DESONAY, Conseillers;  
Mme M.-Cl. FASSIN, Secrétaire communale. 

SEANCE PUBLIQUE 
 
15. Modification du règlement communal relatif à l’octroi d’une prime à l’installation d’un chauffe-eau 

solaire. 
 
 Le Conseil communal, 
 
 Vu le Règlement Communal relatif à l’octroi d’une prime à l’installation d’un chauffe-eau solaire 
adopté en sa séance du 26 novembre 2004 ; 
  

Vu les modifications introduites par décision du Conseil Communal en date du 13 juin 2009 et du 7 
mai 2010 ; 

 
Considérant que la commune, inscrite dans le programme commune Energ’Ethique, se doit de 

continuer à encourager ses citoyens à tout geste visant la réduction des consommations d’énergie fossile ; 
 
Considérant qu’il convient d’éviter que l’ensemble des primes versées par la RW, la Province et la 

Commune, en tenant compte de la déduction fiscale de 40%, ne dépasse 60% du montant des travaux parce 
qu’il n’appartient pas aux pouvoirs public permettre à un citoyen qui installe des panneaux, de réaliser un 
bénéfice sur son installation en fonction de niveaux de pouvoir différents ; 

 
Considérant qu’il existe une confusion entre le terme immeuble et unité d’habitation entraînant une 

incohérence entre l’article 4 et 5 du règlement actuel ; 
 
Considérant en outre, qu’il convient, comme la province, de limiter la prime à une par demandeur ; 
 
Considérant, enfin, que les calculs de prime pour les immeubles à appartement doivent être plus 

clairement définis ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
A l’unanimité, 
 
 



Réglement Prime chauffe-eau solaire Coordination novembre 2012.doc 

 
DECIDE : 

 
Article 1 : l’article 4 du règlement actuel rédigé comme suit : 
  

« Le montant forfaitaire de la prime est de 250 € par installation individuelle. La prime ne pourra 
être octroyée qu'une seule fois par immeuble. 
 
La prime n’est octroyée exclusivement que pour des unités d’habitation, soit des bâtiments ou 
parties de bâtiments affectées exclusivement au logement d’une ou plusieurs personnes » 
. 
est ré-écrit ainsi : 
 
« Le montant forfaitaire de la prime est de maximum 250 € par demandeur. La prime ne pourra 
être octroyée qu'une seule fois par unité d’habitation. 
 
La prime n’est octroyée exclusivement que pour des unités d’habitation, soit des bâtiments ou 
parties de bâtiments affectées exclusivement au logement d’une ou plusieurs personnes. 
 
Le cumul avec toute autre subvention est autorisé dans la mesure où le montant total n'excède pas 
60 % du montant total de l'investissement TVA comprise. » 

 
Article 2 : A la suite du paragraphe 1 de l’article 5, est inséré un nouveau paragraphe libellé comme suit : 
 

« Le cumul avec toute autre subvention est autorisé pour chaque unité d’habitation, dans la mesure 
où le montant total des primes n'excède pas 60 % du montant total de l'investissement TVA 
comprise. Celui-ci correspond pour les installations collectives, le cas échéant, pour chaque unité 
d’habitation, au montant total de la facture divisé par le nombre de logements individuels 
desservis. » 
  

Article 3 : A l’article 9, dans la liste des documents à fournir est inséré une sixième référence libellée 
comme suit : 
 

- la copie du formulaire dûment complété d'attestation de cession de prime du demandeur au profit 
de l'installateur, le cas échéant ;  

 
Article 4 : Les présentes modifications entrent en vigueur le 8 avril 2011 
 

Par le Conseil : 
La Secrétaire, Le Président, 
M.-Cl. FASSIN J. HOUSSA 
------------------------------------------- 
Pour extrait certifié conforme : 

Par le Collège : 
La Secrétaire communale Pr le Bourgmestre 
 Par délégation 
 P.MATHY 
 Echevin des Travaux 
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Annexe 5 
 
Province de Liège  Extrait du Registre aux Délibérations du 

Arrondissement de Verviers  CONSEIL COMMUNAL 
  ____________________ 

__________________________  Séance du 5 novembre 2012 
 

ADMINISTRATION 
COMMUNALE 

de 
SPA 

_______ 
 

Présents : M. J. HOUSSA, Bourgmestre-Président ; MM. Ch. 
GARDIER et F. BASTIN, Mme S. DELETTRE, MM. P. MATHY et 
L. PEETERS, Echevins, MM. P. HANESSE, A. GOFFIN, B. 
JURION, L. MARECHAL, J-J. BLOEMERS, B. DEVAUX, CL. 
BROUET, Mme. FR. GUYOT, Melles. L. DOHOGNE, E. MASSIN, 
MM. D.COURBE, F.GAZZARD et Mmes M.L. LEROY, L. 
DESONAY et P.DAMSEAUX, Conseillers; 
Mme M.-Cl. FASSIN, Secrétaire communale 

SEANCE PUBLIQUE 
 
24. Modification du Règlement communal relatif à l’octroi d’une prime à l’installation d’un chauffe-eau 
solaire. 
 
 Le Conseil communal, 
 
 Vu le Règlement Communal relatif à l’octroi d’une prime à l’installation d’un chauffe-eau solaire adopté en sa 
séance du 26 novembre 2004, modifié en ses séances du 12 juin 2009, 7 mai 2010 et  8 avril 2011; 
 Vu les décrets du Gouvernement Wallon du 19 avril 2007 et du 17 avril 2008 sur la réglementation sur la 
Performance Energétique des Bâtiment, et plus particulièrement l’article 237/32 du décret du 19/04/2007 imposant le 
placement de panneaux-solaires aux fins de production d’eau chaude sanitaire ; 

Revu sa délibération du 12 juin 2009; 
Attendu qu'à ce jour le Gouvernement wallon n'a toujours pas déterminé les modalités d'application de l'article 

237/32; 
Considérant que la commune, inscrite dans le programme commune Energ’Ethique, se doit de continuer à 

encourager ses citoyens à tout geste visant la réduction des consommations d’énergie fossile ; et qu'à ce regard le solaire 
thermique présente un rendement deux fois supérieurs au solaire photovoltaïque; 

 
Après en avoir délibéré, sur 17 votants 
par 16 voix POUR, 1 voix CONTRE (M. Cl. BROUET) et O ABSTENTION; 
 

DECIDE : 
 
Article 1 : Dans l’article 1 du règlement du 26/11/2004 est inséré, entre le paragraphe 2 et 3, un nouveau paragraphe 
rédigé comme suit : 
 

- Cette exclusion prendra effet dès que le Gouvernement wallon aura déterminé les modalités d'application de 
l'article 237/32 du C.W.A.T.U.P.E., et que ces modalités prendront effet par publication au Moniteur belge.  

 
Article 2 : Les présentes modifications entrent en vigueur à la date du 5 novembre 2012.  

 
Par le Conseil : 

La Secrétaire, Le Président, 
M.-Cl. FASSIN J. HOUSSA 
------------------------------------------- 
Pour extrait certifié conforme : 

Par le Collège : 
La Secrétaire communale, Le Bourgmestre, 
M.-Cl. FASSIN 
 
 


